Correction de Bac blanc :
Epreuve composée

EC1 : première partie

Critère de réalisation : 

· Etre capable de répondre à la question, à toute la question, rien qu’a la question : PCS (composantes = critères de classement, limites)

· Etre capable de préciser le concept d homogénéité sociale qui sous-tend cet outil.
· Etre capable de signifier avec ou sans le concept l’idée d’approche nominaliste (outil d’intelligibilité du réel) qui s’oppose au classe sociale.
· Etre capable de signifier les critères de construction de cette nomenclature en illustrant par des exemples. (statut..)
· Etre capable 

Attentes formelles 
· Utiliser une langue correcte ; orthographe, syntaxe.

Q1) Présenter les composants des PCS pour classer les individus et montrer les limites de cette nomenclature
La nomenclature des PCS est un outil crée par l’INSEE en  1982.  Cet outil permet de rendre compte de l'évolution de la structure  sociale de la société française.

Il s’agit de classer la population en un nombre restreint de grandes catégories présentant chacune une certaine homogénéité sociale. Pour cela, il faut que les personnes de chaque catégorie aient des comportements économiques et sociaux similaires c’est-à-dire qu’elles soient dotées de caractéristiques socio-économiques proches, et qu’elles aient un mode de vie voisin ainsi que des opinions analogues. 

La première nomenclature (CSP) qui date en fait de 1954 au sortir de  la seconde guerre mondiale, ne pouvait  anticiper sur les changements dans la structure sociale pendant les Trente glorieuses. Ainsi, elle rendait  mal compte de la tertiairisation du système productif et de la montée des catégories moyennes. 

 La nouvelle nomenclature de 82, va  prendre en compte les transformations de la structure sociale : ainsi, les « salariés agricoles », passés de 7,7% en 1954 à 1,3 % en 1982, constituaient une CSP. Compte tenu de leur faible effectif, ils sont désormais placés dans la PCS « ouvriers ».

La nomenclature des professions et catégories socioprofessionnelles dite PCS qui a remplacé, en 1982, la CSP, comporte trois niveaux d'agrégation emboîtés :

· les groupes socioprofessionnels (8 postes), auquel est associé un chiffre

· les catégories socioprofessionnelles (24 et 42 postes), auquel est associé 2 chiffres (ex : la première catégorie du groupe 2 est notée CS 21)

· les professions (455 postes au départ, 497 aujourd’hui), auquel est associé 3 chiffres.  
Les critères de classement ou composantes de cette nomenclature PCS sont : 
-Le statut : salarié/non salarié, indépendants sans salariés/employeurs, artisans et ouvriers d’un même métier, professions libérales et cadres, salariés du privé/du public ; 
-La qualification, pour les salariés (formation, diplômes) ; 
- La position hiérarchique : ouvrière, contremaître, technicien, ingénieur ; 
-L’importance de l’entreprise (pour les non-salariés) ; taille 

 -Le secteur d’activité ;
 -Opposition fonction publique/entreprises, par exemple employés de la fonction publique, employés administratifs d’entreprise, employés de commerce.
Il convient toutefois de préciser les limites de cet outil.

La disposition dans les catégories peut paraître très hétérogène. Autrement dit, il peut parfois y avoir plus de différences entre des membres d'une même PCS (notamment concernant la catégorie Employés) que dans deux PCS distinctes. Un employé peut se sentir plus proche d'un cadre selon son statut (diplôme, position hiérarchique), tandis qu'un employé moins élevé dans la hiérarchie est donc plus proche d'un ouvrier que d'un cadre. Exemple du groupe 3. 
De plus, on peut noter de grandes différences de revenus entre professeurs / ingénieurs / prof. Libérale ; niveau de féminisation très différent etc…

 D’autre part, la précarisation du marché de travail introduit une mise en cause de la nomenclature. On constate effectivement que selon l’âge, les individus ne sont pas égaux face à l’emploi. Tout d’abord, en ce qui concerne les contrats de travail, on constate que les jeunes actifs ont plus tendance à occuper des emplois précaires que les actifs entre 25 et 49 ans. Par ailleurs, le taux de chômage des jeunes actifs est près de trois fois plus élevé que celui des 25-49 ans en 2009. Les inégalités selon l’âge sont donc très importantes.
Enfin, la nomenclature des PCS ne prend pas en compte tous les aspects de la différenciation sociale. Les différences entre âges et sexe n’apparaissent pas, or elles peuvent avoir un impact important dans les modes de vie, les systèmes de valeur
Pour finir, les classes sociales sont des outils théoriques conceptuels alors que la nomenclature des PCS a plus l’objectif d’analyse statistique que celui d’explication. 
